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CONTEXTE  

 

C’est le 24 février 2022 qu’Olivier Vandecasteele a été arrêté en Iran. Ce Belge de 41 
ans faisait un court voyage dans le pays. Auparavant, il avait travaillé plus de six ans 
en Iran pour des ONG internationales. Il y faisait un travail humanitaire. 

Olivier Vandecasteele avait terminé sa mission en Iran. Depuis l’été 2021, il était 
définitivement rentré en Belgique. Son court séjour en Iran, en février 2022, devait 
servir à vider son ancien appartement et clôturer quelques comptes bancaires. Il ne 
devait rester qu’une semaine maximum en Iran, au moment où il a été arrêté. 

Selon Amnesty international, Olivier Vandecasteele aurait alors été conduit à la prison 
d’Evin, une prison de Téhéran, connue pour ses mauvais traitements des prisonniers 
politiques. Entre février et août, il aurait été soumis à la torture. Puis il a été transféré 
ailleurs dans le pays.  

Selon le gouvernement belge, Olivier Vandecasteele ne s’est rendu coupable 
d’aucun crime en Iran.  
 
Les conditions dans lesquelles il se trouve sont épouvantables. Selon sa famille, qui a 
pu avoir un bref contact vidéo fin décembre avec lui, il souffre notamment du froid et il 
a beaucoup maigri.  Il aurait aussi besoin de soins médicaux. 
 
Les services diplomatiques belges ont pu le rencontrer pendant 30 minutes le 
4 janvier. Olivier Vandecasteele leur a expliqué avoir été forcé à participer à une 
« probable mise en scène » de son jugement. 
 
La ministre belge des Affaires étrangères a indiqué que, pour la Belgique, Olivier 
Vandecasteele est innocent et doit être libéré. 

La justice iranienne l’a condamné à 40 ans de prison et 74 coups de fouet pour 
espionnage contre la République islamique d’Iran.  

Le sort de ce Tournaisien semble lié à celui d’Assadollah Assadi, un Iranien condamné 
en Belgique pour un projet d’attentat contre l’opposition iranienne planifié en France. 
Assadollah Assadi a été reconnu coupable par la justice belge de tentative 
d’assassinat terroriste, un crime grave et punissable. Or, dans son pays d’origine, 
l’Iran, il y a de fortes chances que l’homme soit libre et ne soit plus condamné. 

La Belgique avait négocié avec l’Iran un traité pour permettre l’échange de prisonniers 
entre les deux pays. La Cour constitutionnelle, en Belgique, avait suspendu ce traité 
mais elle est revenue sur sa décision ce vendredi 3 mars, ouvrant ainsi la porte à un 
possible retour en Belgique d’Olivier Vandecasteele. Il faudra toutefois continuer à se 
mobiliser car le traité n’entrera pas en application immédiatement. 
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LA VILLE DE VERVIERS SOUTIENT OLIVIER VANDECASTEELE 

 

Depuis le 24 février dernier, le Tournaisien Olivier Vandeeasteele est enfermé en Iran 

sans motif valable. Ses conditions de détention sont inhumaines et agissent tant sur 

sa santé mentale que physique. Par ailleurs, ses droits à se défendre ne sont pas du 

tout respectés. Le 8 décembre, la Cour constitutionnelle a décidé de suspendre la loi 

d’assentiment au traité qui permet le transfèrement de prisonniers entre la Belgique et 

l’lran, votée en juillet. Toutes les solutions diplomatiques doivent être   mises en œuvre 

afin de libérer Olivier Vandecasteele. C’est ce que propose la présente motion, 

adoptée par le Conseil communal en date du 30 janvier 2023. 

Le Conseil communal de la Ville de Verviers, exprimant sa profonde préoccupation à 

l’égard de la situation de Olivier Vandecasteele et sa solidarité envers sa famille et ses 

proches, demande : 

 Au Gouvernement fédéral, et particulièrement au ministère des Affaires 

étrangères, de mettre tout en œuvre afin d’obtenir l’amélioration des conditions 

de détention, et in fine la libération d’Olivier Vandecasteele.  

 Au gouvernement fédéral, et particulièrement au ministère des Affaires 

étrangères, d’avoir recours pour ce faire à toutes les voies diplomatiques jugées 

utiles. 

 Au Collège communal d’apposer en guise de soutien une bâche à l’endroit 

visible qu’il estimera le plus adapté. 
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RÉCAPITULATIF DES ACTIONS MENÉES PAR LA SECTION BELGE 

FRANCOPHONE D’AMNESTY INTERNATIONAL 

 

 

 

Amnesty International réclame la libération immédiate du travailleur humanitaire belge 

Olivier Vandecasteele, arrêté arbitrairement le 24 février 2022 en Iran et enfermé 

injustement depuis. Une grande campagne de mobilisation et de pression pour mettre 

fin à sa détention a été lancée en collaboration avec sa famille. Vous trouverez ci-

dessous un résumé des différents moyens d’action mis en place par la section belge 

francophone.  

Tout d’abord, une pétition en ligne adressée aux autorités iraniennes, appelant à la 

libération immédiate et sans condition d’Olivier Vandecasteele, a été lancée le 16 

décembre dernier. Celle-ci constitue le principal moyen d’action de cette campagne. 

Elle comptabilise aujourd’hui, en cumulant les chiffres des sections belge francophone 

et flamande d’Amnesty International, plus de 200 000 signatures.  

Cette pétition a été massivement soutenue par une diffusion d’affiches dans l’espace 

public, auprès des membres de l’organisation, des groupes locaux et du grand public. 

Ces affiches appellent explicitement à la signature de la pétition au moyen d’un QR 

code renvoyant vers la pétition associée. Le PDF de ces affiches est directement 

téléchargeable via notre site internet. L'objectif : rendre accessible et visible la pétition 

au maximum en répandant ce visuel dans les commerces, sur les fenêtres, dans les 

lieux de travail ou tout autre lieu de passage. Ces affiches peuvent être commandées 

gratuitement via notre formulaire de commande. 

L’action de soutien ne s’arrête pas là, puisque les groupes locaux d’Amnesty 

International ont été directement impliqués dans cette campagne de mobilisation. 

Points de contact avec leurs autorités communales respectives, ils encouragent le vote 

d’une motion de soutien en faveur de l’humanitaire belge et la pose d’une 

bâche/bannière sur la façade de certains bâtiments publics. Une carte interactive, qui 

recense les différentes villes et communes affichant publiquement leur soutien dans 

cette campagne, est d’ailleurs accessible en ligne. 

 

https://www.amnesty.be/veux-agir/agir-ligne/petitions/article/liberez-immediatement-olivier-vandecasteele
https://www.amnesty.be/IMG/pdf/dazibao-olivier-vandecasteele.pdf
https://www.amnesty.be/actions-olivier-vandecasteele#partagepetition
https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=1ttFTYjn1zqnRik5B3FaazUUyqXJeacQ&ll=50.34886201926943%2C4.466728149999977&z=9
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En outre, ces bannières de 3 mètres de large – dont les visuels sont téléchargeables 

via notre site internet – ont également été distribuées à la famille d’Olivier 

Vandecasteele et aux groupes locaux afin de soutenir les rassemblements dans toute 

la Belgique. 

Parallèlement, Amnesty International a coorganisé avec la famille d’Olivier 

Vandecasteele, le 22 janvier dernier, un rassemblement de soutien en faveur du 

travailleur humanitaire belge. Celui-ci s’est déroulé à la place de l’Albertine, à 

Bruxelles, et a regroupé plus de 1200 personnes. De plus, les groupes locaux ont 

également contribué aux six veillées du 26 février 2023, et plus particulièrement à celle 

de Namur, où des stands ont été installés.  

Amnesty incite également le public à rejoindre les différents groupes de soutien sur 

les réseaux sociaux Facebook, Instagram, ainsi que Twitter.  

Ces réseaux sociaux ont d’ailleurs été pensés comme des outils de mobilisation à 

part entière. En plus d’inviter au partage de nos publications sur le sujet, Amnesty 

International met à disposition de quiconque des visuels conçus pour l’occasion. 

Ceux-ci sont disponibles aux formats adaptés aux publications sur Facebook et 

Instagram, sur Twitter ainsi qu’au format « story ». Le but étant de renforcer la 

mobilisation sur les réseaux sociaux et la visibilité du message uniformisé. 

 

Enfin, tous les moyens d’action préalablement cités sont répertoriés et accessibles 

sur une page dédiée de notre site internet. 

 

 

POUR PLUS D’INFORMATIONS… 

 

Ville de Verviers 
Cabinet du Bourgmestre f.f. 
087 325 201 
jean.hardenne@verviers.be 
 
 

Cellule Communication 

087 326 064 

communication@verviers.be  

https://www.amnesty.be/IMG/pdf/ovdc-banniere-3000-1000-1.pdf
https://www.amnesty.be/IMG/pdf/ovdc-banniere-3000-1000-1.pdf
https://www.amnesty.be/infos/actualites/article/rassemblement-soutien-olivier-vandecasteele-bruxelles-janvier
https://www.facebook.com/groups/freeoliviervandecasteele
https://www.instagram.com/freeoliviervandecasteele/
https://twitter.com/FreeOlivierVDC
https://www.facebook.com/amnestyBE/posts/pfbid02VbSWzWhRnLY55nPVkcCNs1vsUJV9vpaGUeUhSjZQ5kLYjKvVcx1tTJkkudrWBfYfl
https://www.amnesty.be/IMG/jpg/olivier-instagram-1080px.jpg
https://www.amnesty.be/IMG/jpg/olivier-instagram-1080px.jpg
https://www.amnesty.be/IMG/jpg/olivier-twitter.jpg
https://www.amnesty.be/IMG/jpg/olivier-instagram-story.jpg
https://www.amnesty.be/actions-olivier-vandecasteele
mailto:jean.hardenne@verviers.be
mailto:communication@verviers.be

